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FACEBOOK:
les profs dépassent
LES LIMITES

m Certains enseignants n'hésitent pas à se vanter
~ d'avoir fait corriger leurs copies par d'autres

~Les réseaux sociaux sont
des espaces de liberté. Cha-
cun a le droit d'y publier ce
que bon lui semble. Mais cer-
tains enseignants ont ten-
dance à oublier que cer-
taines règles ne doi-
vent pas être
dépassées.

Bon nombre de
pratiques ne sont
pas tolérées dans le
monde de l'école.
C'est, par exemple,
faire corriger ses co-
pies par d'autres ou en-
core publier, avant de les
avoir rendus, des passages
des.examens de leurs propres
étudiants.

Comme le montre la con-
versation sur Facebook ci-

contre, le professeur en ques-
tion affirme avoir eu de l'aide
pour corriger ses examens.
Ce qui lui a permis de termi-

ner son travail en un
temps record.

Mais la prati-
que, même si
elle est récur-
rente, -est in-
terdite. "Les
membres du

personnel ac-
complissent

personnellement
et consciencieuse'

ment les obligations qui leur
sont imposées par les lois et rè-
glements. [... J Si le cas indiqué
est avéré, il y a un manque-
ment déontologique probléma-
tique dans le chef de l'ensei-

S'ils se
reconnaissent,

les élèves
peuvent porter

plainte
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gnant", précisent les décrets
de la Fédération Wallonie-
Bruxelles (FWB).

De . son côté, l'intéressé,
professeur de géographie
dans un collège du Brabant
wallon, tente de dédramati-
ser. "Il est vrai que j'ai eu un
peu d'aide, mais c'était seule-
ment pour compter les points,
je ne vois pas où est le pro-
blème", affirme-t-il, tout en·
demandant à garder l'anony-
mat.

précis, les sanctions peuvent
être plus graves. "Placer sur
les réseaux sociaux des extraits
de copies d'élèves en mettant
en évidence leurs erreurs peut
porter atteinte au principe de
respect de la vie privée et il est
certain que si les élèves étaient
d'une manière ou d'une autre
identifiables, il pourrait y avoir
plainte", selon les décrets.

La procédure peut aller
très loin, de la simple répri-
mande au renvoi définitif de
l'enseignant. Les renvois res-
tent tout de même très rares
et ne concementqu'une in-
fime partie des 125.000 pro-
fesseurs qui exercent au sein
de la FWB.

AUTRE PRATIQUE, CELLE de
poster des passages d'exa-
mens avant qu'ils ne soient
rendus aux élèves. Le but est
ici de pointer du doigt des er-
reurs grossières. Dans ce cas Romain Demoustier
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Une démarche
antipédagogique!
WOLUWE Chantal Scohy est directri-

ce du centre scolaire Eddy Merckx à Wo-
luwe. Sur la question de la publication de
copies d'examens, elle est intransigeante:

"Toute publicité est interdite. Publier sur
des réseaux sociaux des feuilles d'exa-
mens (ou de contrôles) est une faute. Le
secret des conseils de classe est outre-
passé! Cela rentre dans l'histoire du se-
cret du conseil de classe. Un professeur
ne peut pas agir de la.j6lte."
la directrice sait que des recueils de

perles existent: "En effet, mais ilfaut sa-
voir que, dans ce cas, la source ne peut
être identifiée en aucun cas. Et puis, ce
sont souvent des données anciennes dont
l'auteur ne peut pas être identifié. En
outre, entre la localisation des faits et la
publication du livre, ily a une distance par-
fois importante. En publiant sur le réseau
social à son nom, le professeur commet
une démarche antipédagogique. Ils'agit
clairement d'une faute professionnelle!
Un enseignant a pour mission d'accompa-
gner ses élèves dans leurs apprentissages
et ilprête d'ailleurs serment pour cette
mission: pour cela il doit motiver, expli-
quer, soutenir, trouver des astuces péda-
gogiques pour favoriser laprogression de
ses élèves, leur donner confiance en eux.
Humilier, dévaloriser ses élèves va donc
clairement à l'encontre de la mission de
l'enseignant et constitue une faute profes-
sionnelle."

Par contre, concernant l'aide à la cor-
rection, aucune faute ne semble relevée:
"Leprofesseur peut prendre avis pour as-
surer les corrections. Le travail à plusieurs
professeurs est d'ailleurs encouragé. Le
CEa est ainsi l'exemple d'une situation où
plusieurs correcteurs interviennent, sa-
chant toutefois qu'ils sont tous ensei-
gnants dans ce cas. Des grilles de correc-
tion sont souvent utilisées dorénavant."

Mais quand appel est fait à une per-
sonne non diplômée comme une con-
naissance, une compagne ou un mem-
bre de la famille? "Le titulaire du cours
est responsable de ses cotes. Ildoit donc
être sûr de la cotation. Iln'existe pas de
disposition dans les lois qui interdise cela
explicitement en tout cas."

Saul
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